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Description générée automatiquement]Buvette et sandwiches à disposition des exposants et du public


VIDE GRENIER
MONT DE MARSAN
SAMEDI 04 JUILLET 2026

Organisé par l’Ecole des Courses Hippiques à l’AFASEC de Mont de Marsan
(164 rue Georges PELAT 40000 MONT DE MARSAN) au profit des élèves
HIPPODROME

RESERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS avant le 26 juin
Au 05 58 06 81 00
 qperrault@afasec.fr ou kquignard@afasec.fr
Les inscriptions devront être confirmées par l’envoi du
Règlement et d’une copie de la Carte d’identité 

Règlement du vide grenier :
· Cette manifestation est ouverte à tous : Particuliers, et Associations. 
· Elle se déroulera le Samedi 4 juillet 2026 de 9h à 17h. L’installation se fera à partir de 7h 30. Respectez votre emplacement. Après 9h, les organisateurs se donnent le droit d’utiliser l’emplacement réservé.
· Sont interdits à la vente les animaux et tous aliments sous n’importe quelle forme.
· Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’Ecole des Courses Hippiques décline toute responsabilité en cas de vol, de perte, de casse des objets, détériorations ou intempéries éventuelles et de leurs conséquences.
· Les exposants sont responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, aux biens, aux marchandises d’autrui ainsi qu’aux aménagements appartenant ou loués par l’organisation. Ils doivent, à cet effet, être couverts par leur assurance.
· Le règlement est obligatoire à l’inscription, il ne sera effectué aucun remboursement de l’inscription, sauf en cas d’annulation de la manifestation par les organisateurs, auquel cas les fonds versés seront rendus sans intérêts et sans que les exposants puissent exercer un recours à quelque titre que ce soit contre les organisateurs.
· L’emplacement doit être libéré et nettoyé pour 18h00.
· Ne pas circuler en voiture dans la manifestation entre les heures d’ouverture au public.
· Les chèques doivent être libellés à l’ordre de l’AFASEC et adressés à l’adresse ci-dessus.
· Les exposants comme les visiteurs doivent se garer sur le parking de l’hippodrome situé à l’extérieur de l’établissement ;



Imprimé par l’association                                     Ne pas jeter sur la voie publique






                  BULLETIN D’INSCRIPTION PERSONNE PHYSIQUE (particuliers)



Je soussigné(e),


Nom : ……………………………… ………………..……………     Prénom :……………………………..…………………………………………..

Né(e) le : …………………..…………………à Département : …………………..Ville :……..…………………..…………………….……….

Adresse : ……………………………………………………….…………………………………………..…………………………………..………………

CP : ……… ..………………  Ville : ………………………………………………….…………………………………….………………….……………..

Tél : ……………………………..…………... Email : ……………………………………………………………………………………………………….

Titulaire de la pièce d’identité N° ……………………………………..……………………………………………………………..……………..

Délivrée le……………………………..……..  Par……………………………………………………………………………………………………..…..

N° immatriculation du véhicule : ……………………………..……………………………………………………………....….







Déclare sur l’honneur :
· Ne pas être commerçant(e) ;
· Ne vendre que des objets personnels et usagés (ART L 310-2 du Code des commerces) ;
· Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Art. R321-9 du Code pénal) ;
· Avoir pris connaissance du règlement intérieur et en accepter les termes.





Fait à : ………………………………..………………. Le ………………..………………… 

Signature



Ci-joint le règlement de ________€ pour : 
Nbre de tables(s) fournies  intérieur……1m60………….x 10€   avec 2  chaises  ou 2m40   ……. 12 euros avec 2 chaises 
Nbrs de mètres intérieurs sans table ….             X  4 euros le mètre avec 2 chaises.
Nbre de tables(s) extérieur fournies 1m 60……. x 7€  avec 2 chaises  ou 2m40 …. 10 euros avec 2 chaises 
Emplacement extérieur : …………..….m x 3 € le mètre sans chaises 
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